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1 - Objectifs de la formation 
 

Développer les habiletés nécessaires pour gérer un processus de recherche.  

Expérimenter la démarche scientifique et de recherche.  

Etre capable de répondre à un AAP (appel à projet). 

 
2 - Responsables  

Responsable principal : 
Simone MATHOULIN-PÉLISSIER 
Professeur des universités 
Praticien hospitalier 
I.S.P.E.D. 
Université de Bordeaux  
146, rue Léo Saignat 
33076 Bordeaux Cedex 
simone.pelissier@u-bordeaux.fr  

 
Coresponsables : 
Madame Valérie BERGER 
CHU de Bordeaux 
Direction des soins 
12, rue Dubernat 
33400 TALENCE - 06 62 02 18 98 
valerie.berger@chu-bordeaux.fr  

 
Madame Marthe-Aline JUTAND 
Faculté de Sciences de l’éducation et de la formation 
3 Place de la Victoire 
33076 BORDEAUX Cedex - 05 57 57 19 92  
marthe-aline.jutand@u-bordeaux.fr 

 
 
 

DIPLÔME UNIVERSITAIRE 

DE RECHERCHE EN SCIENCES INFIRMIERES 

ET PARAMEDICALES 
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3 - Organisation de la formation :  

• 3-1 Capacité d’accueil :  

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 10 et le maximum à 20. 

• 3-2 Durée de la formation :  

 La formation dure un an et a lieu tous les ans. 

• 3-3 Enseignement théorique :  

Le volume horaire global est de 106h (100 heures en présentiel et 6 heures à distance). 

Les cours ont lieu à l’Université de Bordeaux (site Carreire). 

(Programme en annexe). 

Les enseignements se déroulent de janvier à septembre de l’année universitaire en cours 

• 3-4 Stages :  

Ce diplôme n’est pas ouvert aux stages. 

 

4 - Conditions d’inscriptions 

Titres requis ou niveau : 
- Diplômés d’état de formation paramédicale. 

 
Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae (3 pages 
maximum), une lettre de motivation et le diplôme requis pour accéder à la formation (à 
minima). 

 
 

5 - Coût de la formation 

En formation initiale : 650€ / an 

En formation continue :  
- Reprise d’études non financées : 1250€ /an 
- Reprise d’études financées : 1850€ /an 
 

 
Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 

 

6 - Contrôle des connaissances et conditions de validation :  

• 6-1 : Nombre de sessions :  

Il est organisé 1 session d’examen par an. 

• 6-2 : Nature des épreuves :  

- Présence en cours obligatoire  

- Contrôle continu 
 

Epreuve terminale : 
 - Rédaction du mémoire et soutenance de mémoire 
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• 6-3 : Validation :  

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir une note globale de 10/20, calculée à partir 
des contrôles continus, du mémoire et de la soutenance orale. (Voir annexe). 

• 6-4 : Disposition prévues en cas d’échec :  

Le redoublement n’est pas automatiquement autorisé. 

 

7 - Délivrance du diplôme :  

Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 
- par voie postale après une demande écrite 
- en main propre sur présentation d’une pièce d’identité 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Création : 

Conseil I.S.P.E.D. du 16/05/2012 
C.E.V.U. du 03/07/2012 
C.A. du 05/07/2012 

Modifications :  

Modifications : Conseil I.S.P.E.D. du 19/06/2015 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 16/07/2015 

 
Changement de responsable, mise à jour des tarifs et modification : 

Conseil I.S.P.E.D. du 25/03/2021 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 07/04/2021 

 
Modifications : Conseil I.S.P.E.D. du 23/03/2023 

Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/03/2023 
(Version 4) 

 
Modifications (tarifs) :  

Conseil I.S.P.E.D. du 29/03/2024 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 29/05/2024 
(Version 5) 
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Annexe : Programme 

 

Co-Responsables :  

- Simone Mathoulin Pélissier, PU-PH Santé Publique, Université de Bordeaux 
- Valérie Berger, Inf PhD. Cadre Supérieure de santé CHU de Bordeaux – PAST 

université de Bordeaux 
- Marthe-Aline Jutand, MCF Sciences de l’éducation et de la formation. Université de 

Bordeaux  
 

Compétence : 

- Développer les habiletés nécessaires pour gérer un processus de recherche 
 

Objectifs : 

• Expérimenter la démarche scientifique et de recherche  

• Etre capable de répondre à un appel d’offre pour un programme de recherche en sciences 
infirmières et paramédicale. 

 

Calendrier : entre janvier année n et septembre année n (3 jours tous les 2 mois) 

- janvier / mars / mai / juillet / septembre 

Durée : 106h d’enseignement en présence et à distance 

Programme  

Première période - janvier  

- Intérêt de la recherche en soins pour l’ensemble des paramédicaux 
- Les résultats probants : la communication et l’utilisation pour la pratique infirmière et autres 

paramédicaux 
- Spécificités de la recherche des différentes filières 
- Présentation des différents types de recherche 

 

Deuxième période - mars 

- La recherche bibliographique  
- L’analyse et la critique d’études  
- Les différents schémas d’étude 

 

Troisième période - mai  

- Synthèse de la bibliographie 
- Description du schéma d’étude et outil de recueil 
- Outils de recueil et démarche 

 

 

 

mailto:scolarite.du-sante@u-bordeaux.fr


 
Collège Sciences de la Santé 
Scolarité DU Santé 
scolarite.du-sante@u-bordeaux.fr  5 – V5 

Quatrième période – juillet  

- L’analyse des données qualitatives   
- L’analyse des données quantitatives   
- Interprétation des résultats 
-  

Cinquième période - septembre 

- Présentation mémoire  
 

Stratégies pédagogiques : 

- Apports théoriques  
- Méthode socio-constructiviste 
- Accompagnement continu à distance 

 

Evaluation : 

Evaluation continue : 

- Présentation Ecrite et orale de la problématique et question de recherche sur 10 points  
- Présentation Ecrite et orale du recensement des écrits et du schéma d’étude sur 10 points 
- Présentation Ecrite et orale de la méthodologie choisie sur 10 points 
- Présentation Ecrite et orale du mémoire sur 30 points (20 points pour l’écrit et 10 points 

pour l’oral) 
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